
Du parking de la Porte Léon Roche (plus connue par les anciens sous le 
nom de Porte d’Orange), empruntez les escaliers de droite pour accéder 
au chemin de ronde de la digue1. Cet endroit est idéal pour observer 
les tuiles rondes de type romain et avoir une vue d’ensemble du village. 
Descendez les escaliers pour rejoindre le Cours du Mur de Gramont, ves-
tige des anciens remparts qui protégeaient le village des invasions2 il y 
a plus de six siècles. 

Prenez la rue des Courtines sur votre droite pour vous rendre à la place 
de l’église. Sur votre droite, le Château d’Ancezune (propriété privée),  
construit en 1601 par Louise Ancezune, et légué aux de Gramont. Au 
centre de la place,  un calvaire est édifié en avril 1576 par M. Barthélemy  
Simonet, ferronnier à Orange. Face à vous l’église Saint Michel3.  

Empruntez le passage, sous les contreforts de l’église et de la chapelle 
pour apprécier les gargouilles, ces gouttières réalisées à l’effigie d’ani-
maux pour faire fuir tout esprit malin. Les trois arches servaient à sou-
tenir la chapelle, mais sur la première arche, si vous êtes attentif, vous 
verrez qu’il y avait un passage couvert qui permettait un accès direct du 
château à la tribune d’honneur de la chapelle.  Ce passage vous conduit 
à la place d’Ancezune, d’où vous aurez une magnifique vue sur la chapelle 
d’Ancezune4 et le clocher à arcades de l’église. Le campanile, inscrit sur 
la liste complémentaire des monuments historiques depuis 1945, com-
prend six baies de tailles et de sons différents. 

Revenez sur vos pas pour emprunter la rue Hervé Monjaret à gauche 
de l’église. Passez devant la bâtisse où étaient diffusées clandestine-
ment les premières liaisons radio avec Londres, de Janvier à Juin 1942, 
par le radio de Jean Moulin, préfet délégué du Conseil National Fran-
çais, représentant du Général de Gaulle ; une stèle y commémore ce 
souvenir. A l’angle de la rue, vous verrez les façades, uniques vestiges 
de la chapelle du couvent des Ursulines. Vous poursuivez votre chemin 
par la droite pour suivre sur quelques mètres la rue St Michel. Sur votre 
gauche, empruntez la rue Docteur Guérin. Vous arrivez Place Alexan-
dre Blanc, député d’après guerre. Sur cette magnifique place ombra-
gée de platanes, vous pouvez vous désaltérer à la très belle fontaine 
(l’eau y est potable). Empruntez ensuite la rue Château Vieux, la voûte 
de l’impasse Benoît Tranquille Berbiguier (flûtiste de renommée) ; cette 
impasse était l’entrée principale du château du Seigneur d’Ancezune-
Cadart qui  reçoit en son château François 1er, Henri III et Louis XIII au 
XVI° siècle. Revenez sur vos pas pour faire quelques mètres sur la rue du 
Docteur Guérin et prenez la rue de l’Escurier sur votre gauche. Au bout 
de la rue, prenez à droite puis à gauche la rue Saint Joseph pour arriver 
sur le cours Frédéric Mistral. Face à vous, un escalier permet de monter 
sur la digue, empruntez-le et suivez le chemin de digue jusqu’à la por-
te Castellan, où était situé l’ancien pont-levis. Sortez de l’enceinte par 
cette porte, traversez la route, prenez l’avenue des Anciens Combattants 
qui vous conduira à la Chapelle Saint-Martin5.

Revenez vers le centre du village en reprenant l’avenue des Anciens 
Combattants. De retour à l’intérieur de la digue, poursuivez votre balade 
par le boulodrome Elie Moulin sur le Cours Jean Moulin. Sur cette partie 
de la promenade, vous verrez les anciens remparts aménagés de meur-
trières pour les combats avec les protestants au XVII° siècle. Continuez 
puis redescendez la rue Venasque sur votre droite. Prenez ensuite la rue 
Albin Durand à droite, puis la rue Pied Gaillard  à gauche, et descendez 
enfin jusqu’à la rue Berbiguier qui vous conduira à l’Hôtel de Ville6.

A la découverte de Caderousse, 
Ancien vicus Cavare

A la découverte  
   de Caderousse, 
        l’île verte

Une balade en Provence
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Ce petit bourg de 2526 habitants, construit sur une 
ancienne boucle du Rhône, est entièrement entouré 
d’une digue de trois mètres de haut qui le protège des 
inondations depuis plusieurs siècles et fait la fierté du 
village. 

Au XX° siècle, la découverte de fragments de 
marbre, sur lesquels était gravé le cadastre datant de  
l’an 77 de notre ère, atteste que le village a conservé 
la même configuration qu’à l’époque où il était habité 
par les Cavares.

Véritable fief religieux, votre promenade vous 
conduira à la découverte de nombreux vestiges du 
passé : Bonne visite !

Marché hebdomadaire chaque mardi matin dans le centre ville

Durée 1h Duration

Parking Porte Léon Roche Parking  facilities

Retrouvez les professionnels du tourisme, les  
loisirs de plein air, mais aussi les saveurs du terroir et  
l’ensemble des vignerons dans le Guide  
Pratique 2008 de l’Office de Tourisme Intercommunal  
Provence Rhône et Ouvèze. Il est disponible dans 
les antennes de l’Office à Châteauneuf-du-Pape et à  
Courthézon, ainsi que sur le site Internet : 

www.paysprovence.fr

Antenne de Châteauneuf du Pape : 04 90 83 71 08
Antenne de Courthézon : 04 90 70 26 21.

Veiller à ne laisser ni trace de notre passage, ni déchets.
Tenir les chiens en laisse. 

Etre prudent avec l’eau des ruisseaux, des fontaines :  
est-elle potable ?

Penser à se désaltérer régulièrement.
Favoriser les endroits ombragés.

Porter éventuellement une casquette ou un chapeau  
pour se protéger contre les insolations.

Respecter les propriétés privées.
Rester courtois avec les riverains et les personnes  

rencontrées sur le chemin. 
    Respecter les aménagements (jeux enfants, bancs...)

Signaler en mairie les éléments paraissant  
anormaux (nids de poules,...)

    Charte Sécurite 



1. La Digue.  Consolidée en 1861, à la suite d’importantes inondations 
afin de protéger les habitants et le village des crues du Rhône, la digue est 
bâtie sur la base des anciennes digues en terre. Elle entoure la cité sur une 
longueur de 1716,4m, mesure 3m de hauteur et 10m de large à sa base. Son ef-
ficacité est semblable à celle des remparts d’Avignon, ce qui lui vaut le surnom 
de petite sœur d’Avignon. Aujourd’hui elle assure la protection du village pour 
un débit du fleuve pouvant atteindre 15000 m3 d’eau/s. Cette digue est inscrite 
sur la liste complémentaire des monuments historiques  depuis 2001.

Nord

3. L’église Saint Michel. Son architecture est de style 
Roman par ses arcatures, et gothique flamboyant par son arc soutenant 
la calotte romaine. Au XIè siècle, l’église est une petite chapelle construi-
te sur les piliers d’un ancien temple dédié à Apollon. Au XIII° siècle, la 
chapelle devient l’église paroissiale Saint Michel. Les chapelles privées 
latérales sont ajoutées par la suite,  d’où une discontinuité architecturale 
bien visible qui lui est propre. 

4. La chapelle d’Ancezune. La chapelle d’Ancezune 
fait corps avec l’église St Michel. Lorsqu’Antoine d’Ancezune meurt 
le 15.12.1489, il est enseveli dans sa chapelle. Son fils, Guillaume IV,  
gouverneur de Roquemaure et Conseiller de François 1er, la fait démolir en 
1517 pour en reconstruire une beaucoup plus grande. Cette chapelle mérite 
une attention particulière, elle est unique en Provence, parce que de style 
anglais par ses liernes et tiercerons vus de l’intérieur. Cette chapelle est 
classée monument historique depuis le 10.03.1905. 

5. La chapelle Saint Martin. Elle date de l’époque médiévale.Elle appartenait au Prieuré de 
Cluny. Elle est construite sur les bases d’un ancien temple païen consacré au Dieu Mars. Elle a été le lieu de culte 
du village. Les Bâtiments de France conservent son style Roman lorsqu’il la restaure. Elle est composée d’une nef 
à deux travées et d’une abside semi-circulaire. Sa porte d’entrée est encadrée par deux petites colonnes de style 
corinthien, elle est surmontée par une fenêtre richement ornée. Les « routiers » (anciens bandits) qui ravagent 
tout le Comtat Venaissin en 1464, menacent le prieuré, et la Chapelle St Martin est désaffectée. L’Eglise Saint-
Michel devient alors l’Eglise paroissiale.

6. La bâtisse de  
l’Hôtel de Ville. Cette 
bâtisse est édifiée en 1752. Elle 
est surplombée d’un superbe bef-
froi en fer forgé. Sur sa façade on 
aperçoit plusieurs plaques. Deux 
d’entre elles commémorent les 
inondations de 1848 et 1856.

Départ

2. Le Mur de Gramont. 
Cette muraille est ordonnée par le pape Innocent VI, en l’an 1364. Elle 
est construite en pierres dures de Courthézon sur une hauteur de 5m 
et 1,50m de largeur. Le Mur de Gramont est une infime partie de cet 
ouvrage de 234m de long. Vous pouvez observer un kiosque qui appar-
tenait au château du Duc de Gramont et Pair de France. Egalement, des 
bulbes orthodoxes, souvenir du passage du Duc à l’ambassade de France 
à Moscou. Le Château est aujourd’hui une propriété privée.


